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COMMISSION DES MESURES PHYTOSANITAIRES 

Première session 

Rome, 3 – 7 avril 2006 

Déclaration relative aux compétences et aux droits de vote soumise par 
la Communauté européenne (CE) et ses États Membres 

1. Ouverture de la session 

2. Élection du Président 
 Compétence EM - vote EM 

3. Adoption de l’ordre du jour 
 Compétence EM - vote EM 

4. Adoption du Règlement intérieur de la Commission des mesures phytosanitaires  
 Compétence mixte - vote EM 

5. Élection des vice-présidents et nomination du Rapporteur 
 Compétence EM - vote EM 

6. Questions liées à l’entrée en vigueur 
6.1    Établissement d’un Organe subsidiaire de la CMP chargé de l’établissement des            

    normes  
6.2  Établissement d’un Organe subsidiaire de la CMP chargé du règlement des     
  différends 

Compétence mixte - vote EM 

7. Rapport du Président de la Commission intérimaire des mesures phytosanitaires  
 Compétence mixte - vote CE 

8. Rapport du Secrétariat 
 Compétence mixte - vote CE 

9. Rapport de la Consultation technique des organisations régionales de la protection 
des végétaux  
 Compétence mixte - vote EM 
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10. Rapport des organisations ayant le statut d’observateur 
 Compétence mixte - vote CE 

11. Orientation stratégique nº 1: Élaboration, adoption et suivi de la mise en oeuvre de 
 normes internationales pour les mesures phytosanitaires (NIMP) (établissement de 
 normes) 
 Compétence mixte - vote CE pour tous les points, sauf les points 11.5.2 et 
11.5.3: Compétence mixte - vote EM 

12. Orientation stratégique nº 5: Maintien d’un cadre administratif adéquat et efficace 
Compétence mixte - vote EM pour tous les points, sauf pour les points 12.1.1 et 
12.1.2: Compétence mixte - vote CE 

13. Orientation stratégique nº 2: Échange d’informations 
 Compétence mixte - vote EM 

14. Orientation stratégique nº 3: Mise en place de mécanismes pour le règlement des 
 différends 
 Compétence mixte - vote CE 

15. Orientation stratégique nº 4: Renforcement  des capacités phytosanitaires des 
membres par l’octroi facilité d’une assistance technique 
 Compétence mixte - vote EM 

16. Orientation stratégique nº  6: Promotion de la CIPV et coopération avec les 
organisations internationales pertinentes 
 Compétence mixte - vote EM: point 16.1 
 Compétence mixte - vote EM: point 16.2 

17. Calendrier 
 Compétence mixte - vote EM 

18. Questions diverses 
 Compétence mixte - vote CE* 

19. Date et lieu de la prochaine session 
 Compétence EM - vote EM 

20. Adoption du rapport 
 Compétence mixte - vote CE 

 

 

 

•                                                       
* sous réserve d'informations ultérieures 


